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Introduction.
L’institutionnalisation du pouvoir politique  

en Wallonie.
Vers un modèle de différenciation  

historico-politique

Geoffrey GRANDJEAN





La science politique s’est, de tout temps, intéressée à l’exercice du pou-
voir politique. Nous pourrions multiplier les références aux grands au-

étudié certaines de ses facettes1. Le propos de cette introduction consiste 
à circonscrire les enseignements des différents auteurs ayant contribué à 
cet ouvrage, tout en proposant, à partir de leurs écrits, une certaine vision 
de l’institutionnalisation de l’exercice du pouvoir politique en Wallonie.

Le titre de l’ouvrage vous invite à examiner l’exercice du pouvoir poli-
-
-

pas uniquement à étudier ces faits à un point donné du temps. Un risque 

le passé en fonction d’exigences présentes pour déceler une continuité 
entre les institutions politiques qui exercent le pouvoir politique. À cet 
égard, dans sa contribution, Xavier Rousseau rappelle le double risque  

-

Wallonie. Nous sommes évidemment bien conscient que la Wallonie est 

pour limiter la portée des contributions rassemblées dans cet ouvrage.

les différentes contributions de cet ouvrage les multiples dimensions qui 
témoignent de l’exercice du pouvoir politique en Wallonie et de les faire 

-

mots car il nous semble fondamental de partager un langage commun 
avec vous.

Les fondements de l’exercice du pouvoir politique

Comme politologue, nous nous focalisons sur un certain type de pouvoir, 

1

ont façonné notre conception de l’exercice du pouvoir politique.
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Le pouvoir ne peut se concrétiser que lorsque deux personnes au moins 
entrent en relation. De ce point de vue, nous sommes pris dans des rela-

2, une 

nous, l’exercice du pouvoir politique3. 

Premièrement, l’exercice du pouvoir politique implique l’exercice d’une 
contrainte. Les acteurs politiques contraignent ainsi les membres d’une 

est plus complexe car il y a une acceptation de la part des membres de la 

pour conduire les membres de la société à se comporter d’une certaine 
manière, c’est-à-dire celle voulue par les acteurs qui exercent le pouvoir 
politique. Cette contrainte est en partie acceptée par les membres d’une 
société, elle n’est pas unilatérale. La contrainte est donc légitime. Un dis-
positif de sanction doit toutefois bien souvent accompagner la contrainte 
pour que celle-ci soit effective. 

Deuxièmement, l’exercice du pouvoir politique implique l’exercice 
d’une contrainte -

4 5 
de la part des membres d’une société quant au pouvoir politique exercé 

 

2  DAHL Behavioral Science, 1957, n° 2, pp. 202-
203.
3

politique, voy. GRANDJEAN Geoffrey, 

2018, pp. 23-51.
4  BRAUD , Paris, Librairie Générale de Droit et de Jurispru-

5  BRAUD in GRAWITZ Made-
leine et LECA Jean (dir.), Traité de science politique, t. 1, La science politique, science 
sociale – L’ordre politique, Paris, PUF, 1985, p. 382.
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-
-

rismatique6. C’est bien souvent le mélange de ces trois modes de domi-
nation qui caractérise l’exercice du pouvoir par les décideurs politiques. 

le groupe dominant7 qui exerce un pouvoir politique. Ce groupe domi-
nant use bien souvent de moyens symboliques pour exercer son pou-
voir. Ainsi, Pierre Bourdieu a magistralement montré que l’exercice d’un 
pouvoir politique n’est pas uniquement unilatéral mais qu’il implique la 
complicité – en partie inconsciente – des membres de la société qui le su-

8. C’est donc un subtil mélange 
de contrainte et de légitimité qui permet d’exercer le pouvoir politique. 
Ce n’est pas tout.

Troisièmement, l’exercice du pouvoir politique implique l’exercice 
d’une contrainte légitime -
deurs politiques sont les seuls à pouvoir prendre des décisions ayant une 
portée collective qui s’appliquent à l’ensemble des membres d’une socié-

-
core une Commune. C’est toutefois la portée collective des décisions et 

dans notre volonté de considérer que l’exercice d’un pouvoir politique a 
9, comme le souligne d’ailleurs 

-
dère qu’est politique ce qui a trait au collectif (et à la décision collective), 

-
-

pouvoir politique que les acteurs qui prennent part à l’élaboration des 
décisions et actions qui concrétisent des formes de contraintes légitimes à 

6  WEBER Max, , t. 1, Paris, Plon, 1971, pp. 219-271.
7  BOBBIO Norberto, 
science politique
8  BOURDIEU -
lisations, 1977, vol. 32, n° 3, p. 405.
9  HANUS Gilles, L’épreuve du collectif, Paris, Verdier, 2016, p. 86.
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c’est prendre part à la décision. Nous ne souscrivons pas à cette vision. 

-
-

10. Nous nous opposons donc à la vision selon laquelle tout 

entre le pouvoir et le pouvoir politique11.

Si le pouvoir politique renvoie donc aux contraintes légitimes ayant une 
portée collective, il nous faut préciser un dernier substantif auquel nous 

 du pouvoir po-
litique. Nous estimons que le pouvoir politique s’  dans la mesure 

-

cesse réparti entre des décideurs différents. Précisons que nous avons 

l’exercice du pouvoir politique, en espérant que la portée performative12 
des mots soit suivie de conséquences…

L’institutionnalisation du pouvoir politique

d’institutionnalisation de l’exercice du pouvoir politique en Wallonie. Il 

qui est complétée au terme de cette introduction.

L’institutionnalisation est un processus dynamique qui aboutit à la 
mise en place d’institutions, au sens large du terme. Deux remarques 

 

10  POPPER Karl R., , Paris, 
Payot, 1985, pp. 64-65.
11  

BALZACQ BAUDEWYNS Pierre, JAMIN Jérôme, 
LEGRAND Vincent, PAYE Olivier et SCHIFFINO , 
Bruxelles, De Boeck, 2014, p. 35.
12  AUSTIN , Paris, 
Seuil, 1970, 183 p.
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formulées. D’une part, les institutions qui exercent un pouvoir politique 

-

que de multiples institutions traduisent l’exercice d’un certain pouvoir 
politique. Les contributions de cet ouvrage en témoignent indiscutable-
ment. D’autre part, le processus d’institutionnalisation est dynamique 

processus dans une unique relation de cause à effet. Nous nous inscri-
13, en étant convain-

de multiples facteurs conditionnent la création des institutions qui, elles-

en ce compris les acteurs qui sont à son origine. Le processus d’institu-
tionnalisation donne donc à voir un processus dynamique qui permet 

premières de la mise en place des institutions. C’est le paradoxe de l’œuf 
et de la poule…

grâce à différents auteurs, de caractériser les institutions. La première 

-
tendre les faits sociaux de tous ordres qui, s’inscrivant dans la durée, ont 

14. Dans cette perspective, nous connaissons tous 

-
nition est toutefois trop large pour le propos de notre ouvrage car elle ne 
manifeste pas une forme d’exercice du pouvoir politique comme nous 
l’avons présentée dans la précédente section. Resserrons donc notre dé-

13 EASTON David, 
, New York, Alfred 

EASTON David, , Hemel 
Hempstead, Prentice-Hall, 1965, 143 p. et EASTON David, 
life
14  CHEVALLIER Jacques, , Paris, Presses universitaires de France, 

e éd., p. 106.
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15. La deuxième dimension est donc la régulation. Gardons tou-

premières dimensions – la stabilité et la régulation – pour nécessaires 

-

-

16.

Stabilité, régulation et légitimité, ce sont trois caractéristiques des institu-

différencie du reste de la société17. L’institutionnalisation renvoie donc, selon 

d’une organisation sociale. Voyons à présent la manière dont les contribu-
tions peuvent éclairer davantage le processus d’institutionnalisation.

Les dimensions de la différenciation des institutions 
diachroniques wallonnes

dans cet ouvrage. Les différents contributeurs proposent leur lecture de la 
-
-

15  BRAUD , 2008, Paris, Librairie Générale de Droit et de 

16  DUBET François, Le déclin de l’institution
2002, p. 23.
17  DORMAGEN Jean-Yves et MOUCHARD Daniel, , 

e éd., 2010, p. 32.
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de l’institution et détaillent la situation actuelle.

Ce faisant, ils mettent en avant les multiples processus de différenciation 
de ces institutions politiques. À la lecture de l’ensemble des contributions, 

est un processus de différenciation d’une organisation sociale qui exerce 
un pouvoir politique, quelles sont dès lors les dynamiques à l’œuvre sur le 

permettent, selon nous, de caractériser les processus de différenciation à 
l’œuvre sur le territoire wallon, à partir des contributions rassemblées dans 
cet ouvrage. Nous présentons ces trois dimensions principales, en inté-

constructives d’un éminent relecteur en la personne de Jean-Marie  
Cauchies, montrent que, d’une manière ou d’une autre, les institutions 
exerçant le pouvoir politique en Wallonie sont envisagées dans une pers-

politique.

Premièrement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
est 
la société18 -
diques (notamment constitutionnelles ou de procédure), de délimitations 
spatiales (d’une communauté villageoise, d’une ville ou de régions) et 
d’organisation de l’enseignement (notamment supérieur). Trois contribu-
tions illustrent l’exercice de cette .

 
Christophe Masson qui nous détaille les origines, l’impact politique et 

(1316). L’auteur démontre la manière dont ces textes survivent, au moins 

18  Cet encadrement des conduites n’est pas sans rappeler l’art de conduire les 
FOUCAULT Sécurité, 

Paris, Gallimard/Seuil, 2004, p. 373.
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principauté de Liège. Ces textes connaissent en fait un mouvement d’en-
-

-

-
blesse, l’aristocratie urbaine et les Métiers. Les relations de pouvoir entre 

-

contraire faite d’allers-retours entre des visions autoritaires et partagées 

Xavier 
Rousseaux

-

revient premièrement sur les sources de la formation des espaces poli-

tensions étant couplées à des processus d’élargissement et de rappro-

-

-

corporelle et capitale. Cette catégorisation est couplée à une territoriali-

part, d’une stabilisation des territoires administrés. La constitution et la  
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-
-

réformes. Dès lors, Xavier Rousseau peut deuxièmement détailler l’évolu-

II

-

-

-
-

-
ridictions qui garantissent le ciment entre les pôles centraux, régionaux 
et locaux, tout en insistant sur le poids des considérations politiques et 

en termes de contrainte matérielle réside dans le processus progressif de 

sans rappeler la tension entre les processus de centralisation et de décen-
tralisation de l’exercice d’un pouvoir politique.

 
Christian Behrendt qui retrace le parcours de la création des Régions en 
Belgique, aboutissant  à une délimitation de l’exercice d’un pouvoir 

-
gions commence en 1970 avec l’insertion de l’article 107quater qui crée 
trois Régions mais qui est toutefois dépourvu du moindre effet, en raison 

et en raison de l’accueil très réservé du fait régional au Nord du Pays. Il 
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faut attendre la mise en place du gouvernement de Leo Tindemans, en 
1974, et l’élargissement de ce gouvernement au Rassemblement wallon, 
pour qu’une loi de régionalisation provisoire, sur proposition de Fran-

le constitutionnaliste, cette loi est astucieuse car elle neutralise, à l’aide 

consacré à travers des institutions régionales qui sont, certes, cantonnées 
à une simple compétence d’avis. Durant les années 1977-1978, l’opinion 

wallonne comme entité fédérée équivalente aux trois Communautés du 

quater 
mis en œuvre par la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-

-

de la loi spéciale relative aux Institutions bruxelloises. La contribution 

contrainte matérielle qui délimite et organise des espaces sur lesquels 
s’exercent différents pouvoirs politiques.

Deuxièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
 est  car il repose sur une procéduralisation de l’encadre-

ment des conduites des membres de la société (permettant principalement 
de protéger ces membres contre un exercice arbitraire du pouvoir poli-

-
-

sation de l’organisation d’une société (permettant de créer un sentiment 
de communauté entre les membres d’une société) et sur une socialisation 
par l’enseignement (qui est un des vecteurs favorisant le développement 
de représentations et de perceptions relatives à l’exercice du pouvoir po-
litique). Deux contributions illustrent l’exercice d’une contrainte légitime 

 par la procéduralisation et par la socialisation. 
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Benoît Lagasse et Laetizia Puccio qui mettent en avant une série de points 
communs entre les institutions de la principauté de Liège d’une part et 

Après avoir rappelé que Liège est, du Xe siècle au XVIIIe -

normatifs. Premièrement, ils s’intéressent aux procédures d’appel. , 

e

réformer a posteriori une décision émanant du roi ou de Dieu. Secundo, 

1495 que la principauté de Liège est soumise à une véritable cour d’appel. 
Grâce aux auteurs, notons que, dans la principauté de Liège, l’apparition 
de cette cour d’appel est très mal perçue par les 

permet aux auteurs de constater consécutivement la parfaite correspon-
dance sur la notion d’appel entre le droit principautaire et le droit belge 

plutôt claire dans la principauté de Liège. Tertio
-

et politiques actuelles. Quarto, 
-
-

Quinto, le Tribunal des XXII, né 

qui exerce une fonction publique séculière et introduisant ainsi la notion 

et à la personne du contentieux, ces deux institutions permettent de re-
mettre en cause certaines normes adoptées. Deuxièmement, les auteurs 
s’intéressent aux organes normatifs. D’une part, ils constatent une simi-
litude entre le Sens du pays et le pouvoir législatif actuel car ces deux 
institutions comprennent en leur sein un membre du pouvoir exécutif, 

point commun entre le de l’Ancien Régime et le contreseing  
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ministériel présent dans la Constitution belge car ces deux actes permettent 

légitimation matérielle prend la forme d’une procéduralisation progressive 
des voies de contestation de l’exercice d’un pouvoir politique.

  
Christine Renardy

XIXe siècle. À partir 

XIe siècle ainsi que 
celui des canonistes. La vie intellectuelle à Liège atteint alors son apogée 
grâce à l’enseignement des disciplines du 
et dialectique) et du 
musique). Progressivement, à partir du XIIe siècle, le rayonnement de Liège 
décroit, en raison notamment de l’opposition des milieux monastiques 
et de l’évolution des conditions économiques et sociales. Il faut ensuite 
attendre le XVIe

pas à devenir un établissement renommé avant de devenir uniquement 
un séminaire épiscopal au XVIIIe siècle. Sous le régime français, le bâtiment 

L’Université de Liège est alors créée par Guillaume Ier et est installée dans 

Ier

-
met de cerner l’importance évolutive accordée à l’enseignement supérieur 
à Liège par les pouvoirs politiques successifs.

Troisièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
légitime  portée collective est matériel car la mise en commun néces-

-

dans la structuration des institutions entre elles, comme en témoignent 
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-

complémentaire l’exercice d’une contrainte légitime 

 
Bruno Dumont qui analyse la lente maturation des pouvoirs locaux re-
présentatifs à travers l’exemple des communautés villageoises du pays 
de Herve. L’auteur rappelle premièrement que le village est le noyau de 

dans leur sillage, la population. Précisons toutefois que le village s’inscrit 
dans deux cadres fondamentaux. D’une part la seigneurie est un cadre 

les XIIIe-XIVe

d’un ensemble politique plus vaste, à savoir la principauté territoriale. 

de son pasteur, se rassemble régulièrement dans l’église paroissiale. Dans 
le pays de Herve, la création des paroisses remonte probablement au 
IXe siècle. Bruno Dumont rappelle qu’un élément, souvent extérieur, est 

est un établissement ecclésiastique prospère percevant les deux tiers de la 

-

reproducteurs. Dans le pays de Herve, les décimateurs ignorent souvent 

dans le cadre paroissial comme la fabrique et la mense des pauvres, outre 
-

mont constate consécutivement que l’institution paroissiale a donné nais-

qui se tissent tout au long de leur vie au gré des célébrations liturgiques. 
Bruno Dumont examine deuxièmement l’émergence de la communauté 
villageoise au sein du cadre seigneurial. Pour ce faire, il revient d’une 
part sur le début de l’organisation communautaire qui trouve sa source 
dans les records de coutume seigneuriale, la mise en location par les  
premiers mandataires, dès le XVIe siècle, de parcelles individuelles de 
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du contrôle de son affectation. Cette conception voit incontestablement, 
selon Bruno Dumont, dans le courant du XVIIe siècle, l’institutionnalisa-
tion de la participation de représentants des villageois aux délibérations 

-
-

nomie à travers les règlements de police et la volonté des communautés 

manière dont sont concrétisées les communautés villageoises. Deux pro-
cessus contribuent à cette consécration. Le premier processus renvoie à 

à partir du XVIIe

pouvoir exécutif. Comme l’écrit Bruno Dumont, en symbiose avec le pro-

grandissant. Cependant, dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, son auto-
nomie est progressivement réduite sous le poids des lourdes tendances 
centralisatrices du gouvernement de Bruxelles. Le deuxième processus 
renvoie au pouvoir et à l’autonomie qui ont été gagnés par les commu-
nautés villageoises. Ainsi, les communautés villageoises se sont muées 

 
Dumont peut alors distinguer l’évolution qu’ont connue les communau-
tés villageoises du pays de Herve. Ainsi, de communautés villageoises, 

-

de leurs propres dirigeants, soudées par une réelle solidarité et par la 
-

teurs de fonds. Communautés nourries aussi par la conscience d’appar-

vie. Finalement, la contribution de Bruno Dumont permet de cerner la 

 
Dolores Ingels et Laetizia Puccio qui illustrent la formation et l’évolution 
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-

des marqueurs du développement urbain. Trois périodes sont distinguées 
pour mieux comprendre ce développement. Premièrement, s’il est dif-

-

pour les seigneurs de la région. Deuxièmement, à partir du XIIe siècle, le 
-

cipalement par une réelle prospérité économique. Au XIVe siècle, dans un 

-
mement, à cette période de prospérité succède une période de déclin. Le 

XVe siècle, 

seconde moitié du XVIe siècle. Mais le déclin continue en raison notam-
ment du cantonnement et des réquisitions de diverses armées en cam-

grands travaux datent de 1740 et seront suivis d’une série de démantèle-
XVIIIe siècle. Au XIXe siècle, les sections de terrain corres-

XVe siècle 

donc de cerner précisément les contours d’une dynamique urbaine à tra-
vers le temps. Cette contribution permet surtout de constater la manière 

de déclin – d’un bourg et d’une ville dans le paysage wallon.

-

une question fondamentale qui dépasse de loin l’exercice du pouvoir 
-

nent européen en tout cas, que l’exercice du pouvoir politique va de pair 

les institutions qui traduisent une forme d’organisation pyramidale avec 
au sommet un représentant de l’autorité. Autrement dit, la différenciation 
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politique d’une organisation sociale semble nécessiter une progressive 
limitation de la distribution du pouvoir politique. Plus on atteint le som-
met d’un système politique, plus le nombre de personnes qui exercent 

Passons désormais à la deuxième dimension principale permettant, se-
lon nous, de caractériser les processus de différenciation à l’œuvre sur 
le territoire wallon. Les contributeurs de cet ouvrage nous montrent que, 
d’une manière ou d’une autre, les institutions exerçant le pouvoir poli-
tique en Wallonie sont envisagées dans une perspective symbolique.

Premièrement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
est -

-
lui-ci. Une contribution illustre l’exercice d’une . 

Il s’agit de la contribution de Cédric Istasse qui examine l’adoption du 
-

la Commission communautaire française et la Région wallonne. Pour ce 

du 20 avril 1913 et les discussions qui l’ont précédé et qui aboutissent 

l’Assemblée wallonne décide d’opter, non pour le coq gaulois, qui est  

Deuxièmement, Cédric Istasse détaille les débats qui ont précédé l’adop-

-
passe le strict cadre wallon, force est de constater que le vote de ce décret 

qu’aucun membre de l’assemblée n’est dupe. Tous ont conscience que 
le véritable but du texte en discussion est de donner satisfaction au désir 
des militants wallons de voir le drapeau de leur région arboré sur tous 
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de langue française) et que les Wallons ne se sont résolus que par défaut  

soit utilisé pour l’emblème de la Communauté culturelle française. Troi-

et le drapeau de la Commission communautaire française. Quatrième-

cette Région ne se montre d’abord nullement préoccupée par la ques-

par la reconnaissance indirecte du symbole du mouvement wallon par 

75 ans après la décision de l’Assemblée wallonne de 1913, la Wallonie 

-

se livre, cinquièmement, à une analyse des usages de celui-ci en consta-
tant qu’actuellement, seule la Wallonie continue de fonder de facto son 
identité visuelle sur ce symbole, complété, le 3 décembre 2015 d’un em-

est bien imposée aux Wallons.

Deuxièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
 est  car il repose sur un imaginaire de l’exercice 

du pouvoir politique perçu comme tel par les membres d’une société 
et qui traduit donc une acceptabilité sociale de l’exercice d’un pouvoir 
politique qui se met en récit. Une contribution illustre l’exercice d’une 
contrainte 
de son auteur.

Il s’agit de la contribution de Maxime Counet qui examine une des 
expressions que peut prendre l’exercice du pouvoir politique à travers le 
Musée de la vie wallonne. Il envisage ainsi le rôle politique de ce mu-



Histoire des institutions diachroniques

- 24 -

le musée sont de nature à renforcer le sentiment d’appartenance à la 
région wallonne et, partant, la légitimité du pouvoir régional wallon. Le 
politologue se consacre donc à l’examen de la portée politique du po-

le musée est envisagé comme une institution politique qui construit le 
commun, c’est-à-dire un ensemble de traditions, d’expériences et de ca-

d’une culture collectives. Soulignons toutefois que Maxime Counet se 
refuse de considérer le musée comme un agent pensé expressément dans 

-
tif, l’auteur propose premièrement de retracer la naissance et l’évolution 

-
sion est de collecter le contemporain. Deuxièmement, Maxime Counet 
propose de nous accompagner dans une visite telle qu’elle pouvait se 
faire au printemps 2020 dans le cadre du parcours permanent. Si l’auteur 

-
nants pour l’impact politique de l’institution muséale. Troisièmement, à 
partir de cette visite, l’auteur se livre à une analyse du contenu du musée 
et de sa portée politique. D’une part, en termes de contenu, il souligne 
l’évolution du musée qui, partant d’une ambition identitaire cristalline, 

montre que le parcours s’éloigne des visées nationales des créateurs du 

l’exercice d’un pouvoir politique qui se met en récit au niveau wallon.

Troisièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
légitime est  car la mise en commun néces-
site une uniformisation de l’imaginaire du pouvoir politique. Une contri-
bution illustre l’exercice d’une contrainte légitime 

, à travers une uniformisation linguistique progressivement 
délimitée.

Il s’agit de la contribution de Catherine Lanneau qui étudie la frontière 
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politique, en se limitant à sa dimension linguistique. Remontant aux tra-

linguistique n’est initialement pas déterminante pour comprendre la pro-
gressive institutionnalisation, dans le temps long, de la frontière qui se 
met en place. Sous le régime de Guillaume Ier d’Orange Nassau, on as-

-

-
tir de 1846, les recensements décennaux de la population présentent un 
volet linguistique dont les résultats donnent des arguments au mouve-

principe est étendu et aboutit à la loi Delaet (1878) sur l’emploi des lan-
gues en matière administrative créant de facto trois régions administra-
tives linguistiquement distinctes. À partir des années 1890, l’expression 
frontière des langues puis frontière linguistique ou  se répand 

Lettre au Roi de Jules Destrée 

-
rant la Première Guerre mondiale, l’occupant allemand concrétise la sé-

-
mogénéité linguistique des régions trouve à s’appliquer. La libération du 
pays signe toutefois le retour au statu quo ante. L’idée d’un référendum 

-
diale mais n’est pas mis en œuvre. Il faut attendre les lois de 1921 et 
1932 pour voir se concrétiser le principe de l’unilinguisme régional en 
Flandre et en Wallonie, d’abord sous l’angle administratif, pour ensuite 

permettent notamment à la frontière linguistique de bouger en fonction 
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que le mouvement wallon, après la Seconde Guerre mondiale, est plus 

-
culièrement tendus, concernant le maintien des Fourons à la province de 
Liège. La Belgique est désormais divisée en quatre régions linguistiques 
et un régime de facilités est créé pour certaines communes. Il s’en suit 
alors les réformes de la constitution à partir de 1970. Deux nouveaux dé-

Happart. Il n’est solutionné qu’avec le compromis obtenu en décembre 
1988 par l’accord de la Saints-Innocents. Le deuxième débat découle de 

-
tieux relatif à la scission de l’arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde 

l’uniformisation linguistique de l’imaginaire du pouvoir politique sur une 
partie du territoire wallon.

nous, de caractériser les processus de différenciation à l’œuvre sur le ter-
ritoire wallon. Les contributeurs de cet ouvrage nous montrent que, d’une 
manière ou d’une autre, les institutions exerçant le pouvoir politique en 
Wallonie sont envisagées dans une perspective fonctionnelle. 

Premièrement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
est fonctionnel -
tions entre les institutions qui exercent le pouvoir (fonctions représenta-

-
cice de cette contrainte fonctionnelle

19.

Jonas 
Campion qui analyse la transformation du cadre d’exercice de la sécurité 
publique au plan local en Belgique. Pour ce faire, il retrace l’évolution 

19

WEBER Max, , op. cit., p. 57.
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caractérisée par des réalités policières variant en fonction des époques 
entre des formes de décentralisation et de centralisation. La naissance de 
la Belgique voit la mise en place de la force publique sous le contrôle du 
parlement tout en favorisant le principe de décentralisation communale 
en matière d’ordre public. Ainsi, la responsabilité de l’exercice de la po-
lice revient en priorité aux autorités locales, plaçant le bourgmestre au 

Tout au long du XIXe siècle, l’auteur constate une stabilité des équilibres 
policiers dans le pays, couplée à une situation disparate des acteurs com-
munaux de l’ordre. Le système policier n’est toutefois pas réformé et il est 
alors accepté que les agents communaux de l’ordre exercent une police 

-
licière nationale s’instaure progressivement, accentuée par la centralisa-
tion promue durant l’occupation sous la Seconde Guerre mondiale. La 
Libération amorce la normalisation de la vie publique et la réorganisation 
des polices, notamment soumises à un processus épuratoire. La gendar-
merie devient alors un corps de plus en plus puissant et autonome. À 
partir des années 1980, en raison notamment des attentats des Cellules 
Communistes Combattantes, des attaques des Tueurs du Brabant ou en-

l’autonomie prise par la gendarmerie. Il est alors proposé de repenser les 
équilibres policiers établis après l’Indépendance et la possibilité d’une 

-
litiques à repenser fondamentalement la police dans le cadre de l’accord 

police est organisée à deux niveaux (polices locales et police fédérale) 
avec des liens fonctionnels entre ceux-ci. Le centre de gravité de la police 
est désormais constitué par la police locale. Les communes et les bourg-

œuvre des pratiques de sécurité. Cette structuration s’inscrit, selon Jonas 
Campion, peu dans la logique fédérale belge, poussant certains représen-
tants politiques à envisager des formes de régionalisation ou de fédéra-

-
bution de Jonas Campion en termes de contrainte fonctionnelle réside 
dans la spécialisation de la fonction policière, de nouveau marquée par 
une tension entre les processus de centralisation et de décentralisation 

avec la contribution de Xavier Rousseau en matière d’organisation de la 
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Bernard Wilkin et René Wilkin qui présentent la conscription dans le 

territoires qui allaient former plus tard la Belgique, pour l’essentiel les 

le 1er octobre 1795. Le 19 fructidor an VI (5 septembre 1798) de la Ré-
publique française, le service militaire obligatoire est instauré par la loi 

toutefois le départ du 11 décembre 1798 au 14 février 1799. D’après le 
pourcentage d’absents (particulièrement bas), il semble que le contingent 
de la ville de Liège était animé par un esprit favorable à la défense de la 

de se rendre compte de la progressive meilleure procéduralisation du 
-

sement des listes par les conseils municipaux, approbation des listes par 
une commission nommée par le préfet, appel des conscrits, tirage au 

-
taines catégories de conscrits, etc.). Des règles sont également prévues 

si l’abdication de Napoléon et le retour de Louis XVIII amènent le licen-
ciement des soldats originaires de territoires enlevés à la France, dont le 

que nous appelons la contrainte fonctionnelle, le système instauré par 

remplacement en 1909, voire du service militaire obligatoire en 1994.

Deuxièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
 est fonctionnel car la spécialisation est un procédé permettant de 

et donc de contenter, à des degrés divers, les aspirations multiples de ces 
membres. Une contribution illustre l’exercice d’une contrainte 
fonctionnelle

Il s’agit de la contribution de Jonathan Dumont qui nous propose 
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des Anciens Pays-Bas en deux espaces, les Provinces-Unies au nord et 
les Pays-Bas espagnols au sud. Pour ce faire, il distingue trois périodes 
qui permettent de constater l’évolution de la culture de la représentati-

locales capables de s’organiser et, d’autre part, un gouvernement princier 
possédant un réel pouvoir. Ainsi, le prince se retrouve contraint, par une 

-
terrogeaient la légitimité de l’impôt par leur négociation constante avec 

que la culture de la représentativité présente une triple dimension. Tout 

 – c’est-à-dire la 
-

mont analyse l’arrivée de la dynastie de Bourgogne dans nos régions et 
le mouvement d’intégration étatique qu’elle suscite, bouleversant ainsi la 

en découle qu’ils recourent de manière plus limitée aux assemblées re-

-
veaux territoires. Ils peuvent dès lors désormais mobiliser davantage de 

-
taine forme de collusion entre certains représentants urbains et le pouvoir 
central se met en place en raison du développement d’une administra-

 

de favoriser le développement d’institutions centralisées. C’est donc un 
renforcement du pouvoir princier, plus vertical, qui se met en place et qui 
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prend progressivement une dimension autocratique. Troisièmement, Jo-

XVe et au XVIe siècles sur la 
culture de la représentativité. Cette intégration accroit le déséquilibre des 

qui, dès son avènement en 1515, se met en scène comme un souverain 
tout puissant sur qui repose la santé économique des villes. L’avènement 

II comme souverain des anciens Pays-Bas marque l’ultime 
étape de ce processus de renforcement du pouvoir central puisque le 

Une véritable incompatibilité entre le mode de gouvernement autocra-

marque le début de l’éclipse de la culture de la représentativité dans nos 

processus de légitimation fonctionnelle de l’exercice d’un certain pou-
voir politique sur le territoire wallon et au-delà.

Troisièmement, nous pouvons constater que l’exercice d’une contrainte 
légitime  est fonctionnel car la mise en commun néces-

politique. Deux contributions illustrent l’exercice d’une contrainte légi-
time 

 
Françoise Muller
plus précisément, qui reprend les éléments les plus saillants de ces rap-

développée dans la Constitution de 1831 et la manière dont le législa-

-

 
-

sans solution suite aux décisions de la Cour de cassation. Le référé lé-
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-
tion des pouvoirs en se focalisant plus précisément sur la reconnaissance 

montre ainsi la manière dont la Cour de cassation restreint grandement, à 
partir de 1840, sa compétence face à l’exécutif avant de renouer avec sa 

La Flandria, 
-

-

-

la spécialisation des fonctions exercées par un pouvoir politique ne se 

constatée à certaines périodes.

Julien 
Maquet

-
tique. Ainsi, progressivement, cette institution, appelé le Synode, se voit 

domaine spirituel et devient un organe pérenne et permanent à partir 
du XVIe siècle tout en siégeant au palais de Liège. Plusieurs exemples il-

-
ration de la paix de Dieu (1081) et l’adoption de trois textes dans le cadre 

-
rents groupes socio-politiques. Soulignons que la notion de paix désigne, 

-
gueur, à l’instar du roi qui était et qui restait le seul et unique détenteur 
de la plénitude du ban, à savoir les pouvoirs de commander, d’interdire et 

 aux 

 
institutions représentatives de la principauté. Toutefois, après à la création 
de la Belgique et l’adoption de la loi provinciale de 1836, le palais de 
Liège accueille les institutions provinciales. D’un autre côté, l’institution 
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-

de maintenir la paix (paix de Dieu). Progressivement, le palais de Liège 
concrétise également les procédures de recours à travers le faussement 

-

XVe

-

privilège (1518) d’instituer un tribunal d’appel liégeois en matière civile 

-
tions dont la Cour d’appel. Le palais de Liège concrétise donc le lieu 

pouvoir politique, il est un palais épiscopal, un palais princier, un palais 
-

Vers un modèle d’institutions diachroniques en Wallonie

Cette analyse des différentes contributions nous permet d’établir un mo-
dèle qui catégorise les différentes facettes de l’exercice du pouvoir poli-

de différenciation à l’œuvre sur le temps long. Reprenons notre modèle à 
partir des trois dimensions caractérisant l’exercice d’un pouvoir politique.

Un modèle d’institutionnalisation du pouvoir politique

   Dynamiques de différenciation
  Matérielle Symbolique Fonctionnelle
  Régulation,
 Contrainte délimitation et Représentation Spécialisation
  organisation
  Procéduralisation,
 Légitimité spatialisation et Perception Satisfaction
  socialisation
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Le processus de différenciation des institutions exerçant un pouvoir po-
litique en Wallonie est premièrement envisagé sous l’angle matériel. Ain-
si, les contraintes exercées par ces institutions encadrent les conduites 

-
mitations spatiales et d’organisation de l’enseignement. Les processus de 
légitimation de ces institutions relèvent de formes de procéduralisation et 
de socialisation. La création d’un monde commun s’opère par des formes 

Le processus de différenciation de ces institutions est deuxièmement 
envisagé sous l’angle symbolique. Ainsi, les contraintes exercées par ces 
institutions traduisent un imaginaire du pouvoir politique, sans cesse ali-

-
timation de ces institutions dépend directement de la perception de cet 
imaginaire, comme tel, par les membres de la société. La création d’un 
monde commun s’opère par des forme d’uniformisation de cet imagi-
naire.

Le processus de différenciation de ces institutions est troisièmement en-
visagé sous l’angle fonctionnel. Ainsi, les contraintes exercées par ces 
institutions concrétisent une spécialisation des fonctions entre elles. Les 
processus de légitimation de ces institutions s’inscrivent dans une pers-

-

différentes fonctions exercées par ces institutions.

Ce modèle permet de cerner les formes de persistance à l’œuvre dans 
le cadre du processus d’institutionnalisation, la persistance impliquant 
des adaptations continues en fonction des pressions exercées par les 
membres d’une société20. Tout d’abord, sous l’angle matériel, différentes 
institutions se différencient par la persistance de leur constitution maté-

-
ridictionnels, 4) persistance des lieux d’enseignement, 5) persistance de 

-

musée et 3) persistance du rôle et du poids d’une frontière linguistique. 

20  Pour une description plus détaillée sur la persistance des systèmes politiques, voy. 
EASTON David, , op. cit.
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3) persistance de la fonction militaire, et 4) persistance de la fonction de 

Insistons une fois de plus sur l’idée que ce modèle se veut dynamique car 
il s’éloigne d’une vision des institutions qui ne seraient, pour reprendre 

21. Au contraire, en nous 
focalisant sur les sources de légitimité de l’exercice du pouvoir politique, 
nous montrons que les membres d’une société peuvent sans cesse re-
mettre en cause leur consentement apporté aux institutions qui exercent 

pérennité institutionnelle qu’elle ne se borne pas à se reproduire, mais 

22.

La création d’un monde commun par les institutions

-

idéale qu’un système politique devrait présenter pour maintenir ensemble 
les membres d’une société. C’est indirectement la question posée par la 

il faut dépasser la tension entre une vision individualiste de la société, 

d’exercer le pouvoir politique en privilégiant une de ces deux visions. 
L’exercice d’un pouvoir politique implique de privilégier une troisième 

-
niques en Wallonie, sur le temps long, on peut mieux prendre la mesure 

d’une construction européenne et d’une mondialisation sans cesse  

21  DUBET François, Le déclin de l’institution, op. cit., p. 47.
22  JAEGGI
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remises en question, l’importance des institutions intermédiaires prend 
tout son sens. Dans notre système politique contemporain, l’étroite in-
teraction entre le niveau communal et le niveau régional révèle, toute 

-
-

noncera toute vision individualiste. Si les institutions politiques sont trop 

institutions intermédiaires telles que nous les connaissons aux niveaux 
régional et local nous montrent que la construction d’un monde commun 
passe par l’exercice d’un pouvoir politique sur un territoire limité.

l’Université d’Anvers a montré, en 2017, que les provinces constituent 
manifestement une empreinte spatiale importante dans l’esprit des ci-
toyens belges. Plus précisément, en analysant les mouvements de navet-
teurs et des déménagements de citoyens belges, les auteurs de cette étude 

23. Cette étude montre que 

ou inconsciemment les déplacements socio-économiques. Selon nous, 

provinciale. Nous ne sommes en effet pas un provincialiste à tout prix. 
Nous privilégions davantage les niveaux communaux et régional pour 
envisager l’exercice d’un pouvoir politique. Toutefois, cette étude a le 
grand mérite de révéler l’importance du territoire pour les citoyens. À 

Martin Lempereur ouvrent de nouvelles pistes d’organisation du pouvoir 
politique en Wallonie.

La promotion d’un monde commun ne peut donc faire l’économie d’une 
-

des institutions wallonnes à l’aune du temps long. L’articulation entre les 

23  THOMAS Isabelle, ADAM Arnaud et VERHETSEL

, 


